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VILLE DE 

| LUXEMBOURG 

  

Zentrum fir Urban Gerechtegkeet a.s.b.l. 
Banzelt 4A 
L-6921 Roodt/Syre 

Par courriel: info@zug.lu 

Luxembourg, le 25 NOV, 2022 

Réf, : 63/2021/10/2 EM 

Prière de rappeler dans toute correspondance 

Madame, Messieurs, 

En réponse à votre courriel du 2 septembre 2022, nous vous prions de trouver ci-joint, en 
annexe, copie des documents sollicités, à savoir : 

1) Copie du Guide de la Commission de circulation de l’Etat concernant les passages 
pour piétons en agglomération (avril 2014). Ce document reprend les règles que 
le Service Circulation suit en ce qui concerne la mise en place des passages. pour 
piétons et répond à la première partie de votre demande (« Enner anerem wieren . 
mir lech an där Hisiicht dankbar, wann Dir eis énnert dem Gesetz vum 14. 

September 2018 d’Richtlinne vun der Circulatioun keint zoukomme loossen fir 
wou Zebrasträife solle gebaut ginn, besonnesch bei Kräizungen, Schoulen an 
Entreeen vun Zone 30. »). Il s’agit d’ailleurs d’un document librement accessible 
en ligne! ; 

2) Relevé de la voirie se trouvant sur le territoire communal soumise 4 des mesures 
- d’apaisement de la circulation, classée selon les catégories routes nationales (R.N. 

— page 1), chemin repris (C.R. — page 2) et chemins vicinaux (C.V. — pages 3-8) 
(« Mir haten och iwwer déi 87% vun de Stroossen geschwat, déi Arer Ausso no 
an der Stad am Tempo 30 wieren. Mir wieren iech do och dankbar, eis och énnert 
dem Gesetz vum 14. September 2018 dat/d’Dokument/er zoukommen ze loossen 
deen/dei Dir als Quell dofir benotzt »). 

Il en ressort qu’un total de 594 sur 804 routes du territoire communal, soit 73,9%, 

sont des voiries classées soit en zone 30 km/h, en zone résidentielle, en zone de 

rencontre, en zone piétonne ou en rue cyclable (dont 10 sur 65 routes nationales, 

soit 15,4%, 14 sur 53 chemins repris, soit 26,4% et 570 sur 686 chemins vicinaux, 

soit 83,1%). 

  

| https://transports.public.lu/content/dam/transport/circulation-routiere/CCE-pass-pietons.pdf



Nous vous prions de noter que le chiffre de 87% de routes prétendument 

concernées par des mesures d’apaisement, qui avait été avancé lors de la réunion 

du 28 avril 2022, constitue une erreur materielle. 

Une copie de la présente est adressée 4 la Commission d’accés aux documents. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de nos salutations 
distinguées. 

Le Collège échevinal, er 

Président, WU \ af 

Secrétaire, 

  

Hotel de Ville 
Administration centrale L- 2090 Luxembourg Tél : 4796-3584 

Secrétariat général emuller@vdl.lu Fax: 47 96 41 41



   
   

DE SCHEEMAEKER Dyna 
  

  

From: MULLER Eric 

Sent: 25. November 2022 08:58 
To: 'info@zug.lu' 
Ce: MATHES Sandra; VANETTI Laurent; HOFFMANN Paul; GOLDSCHMIDT Patrick 

Subject: Votre demande du 2 septembre 2022 
Attachments: Guide commission circulation avril 2014.pdf; Relevé mesures d’apaisement.pdf; 

Lettre ZUG 25-11-22.pdf 

Madame, Messieurs, 

Je vous prie de trouver ci-joint, en annexe, copie d’un courrier de ce jour ensemble avec ses annexes concernant 
votre demande du 2 septembre 2022. 

En vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l'expression de mes sentiments 

  

  

  

distingués. 

Eric Muller 

Attaché 

Ville de Luxembourg 
Secrétariat général 
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